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  Lettre datée du 2 avril 2013, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer à la requête faite par le Conseil de sécurité dans sa 
résolution 2088 (2013) visant à ce qu’un rapport soit présenté, le 31 mars 2013 au 
plus tard, sur la situation en République centrafricaine et qu’il soit procédé à une 
évaluation des moyens dont dispose le Bureau intégré des Nations Unies pour la 
consolidation de la paix en République centrafricaine pour renforcer la mise en 
œuvre de ses activités prioritaires à la lumière des récents événements. 

 Pour faire suite à cette requête, j’ai envoyé une mission d’évaluation 
stratégique interinstitutions en République centrafricaine du 18 au 26 février 2013. 
Comme l’a indiqué le Sous-Secrétaire général aux affaires politiques, Tayé-Brook 
Zerihoun, dans l’exposé général qu’il a fait au Conseil de sécurité le 25 mars 2013, 
compte tenu de la rapidité de l’évolution de la situation en République 
centrafricaine, certaines des recommandations formulées à l’issue de la mission 
d’évaluation stratégique ne sont plus forcément d’actualité. Je voudrais par 
conséquent demander que la date de publication du rapport sur la situation en 
République centrafricaine destiné au Conseil soit reportée jusqu’au 30 avril 2013. 
 

(Signé) BAN Ki-moon 

 


